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AU CONSEIL 
DES MINISTRES 

Les ministres se sont réunis en conseil 
hier matin, A 9 h. 30, à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Albert Lebrun, prési
dent de la République. A l'issue du 
Conseil, qui s'est terminé A 12 h. 30, le 
communiqué suivant a été publié : 

« M. Henry Chéron, garde des Sceaux, 
a fait approuver par le président de la 
République le décret sur la réorgani
sation Judiciaire. • Il a analysé devant 
le Conseil divers projets de loi qu'il se 
propose de déposer A la rentrée des 
Chambres, sur les modifications A appor
ter A la loi du 7 Juillet 1833, afin de 
supprimer les obstacles qui empêchent, 
dans certains cas. le bon fonctionne
ment de la Justice. 

» n a fait connaître qull avait pré-

£aré un projet de loi destiné A assurer 
i répression du délit de fausse nouvelle 

et de provocation au meurtre. 
». Les ministres de la Justice et de 

l 'Intérieur o n t soumis à la s ignature du 
président de la République un décret 
rendu en Conseil d'Etat, complétant 
l'énumération des armes prohibées et 
assujettissant les personnes qui so 
livrent au commerce des armes dont le 
port est prohibé, et des munitions corres-

fonrfantes, à des formalités justifiant 
identité de l'acquéreur. 
» M. Louis Barthou, ministre des 

Affaires étrangères, a fait un exposé de 
la situation extérieure. 

» M. Albert Sarraut, ministre de l'Inté
rieur, a soumis à la signature du prési
dent de la République un mouvement 
administratif portant nomination de 
M. Fourcade, préfet de Maine-et-Loire, 
comme préfet de la Haute-Garonne : 
de M. Stirn. préfet de la Haute-Vienne, 
comme préfet de Maine-et-Loire ; de 
M. Monnier, préfet du Jura, comme 
préfet de la Haute-Vienne : de M. Brun. 
secrétaire général de la préfecture de 
la Haute-Garonne, comme préfet du 
Jura. 

» Le Conseil, sur la proposition de 
M. Germain-Martin, a définitivement 
approuvé les dispositions des mesures 
financières devant faire l'objet de dé
crets-lois dont le texte sera signé au 
Conseil des ministres la semaine pro
chaine. 

» Le général Denain. ministre de l'Air, 
a été désigné pour représenter le gouver
nement au banquet des Industries agri
coles, qui aura lieu samedi prochain. 

» Les ministres se réuniront en conseil 
à l'Elysée mercredi prochain, A 16 h. » 

Quelques précisions 

complémentaires 
* A l'issue du Conseil des ministres, 
M. Albert Sarraut, ministre de l'Inté
rieur, a déclaré que les indications 
chiffrées données Jusqu'à présent, sur 
les décrets-lois, par différents journaux, 
sont pour la plus grande partie erro
nées. La semaine prochaine, quand les 
premiers décrets seront signés, un com
muniqué très détaillé sera remis à la 
presse. 

D'autre part, M. Barthou, ministre 
des Affaires étrangères, a mis ses col
lègues au courant de la note britan
nique sur le désarmement et la sécu
rité. 

Par ailleurs, la question de la réorga
nisation des chemins de fer fera l'objet 
d'un prochain Conseil. 

C'est exceptioniitiiement en raison de 
la décision gouvernementale interdisant 
aux ministres de participer à des mani
festations que le général Denain, mi
nistre de l'Air, a été chargé par le gou
vernement de le représenter au banquet 
des Industries chimiques et agricoles. On 
sait que le congrès de ces Industries a 
revêtu une grande importance et que 
notamment quarante-trois nations y ont 
été représentées. 

Ajoutons que la réunion qui s'est tenue 
hier matin, avant le Conseil, au minis
tère des Affaires étrangères, sous la 
présidence de M. Gaston Doumergue, 
entre MM. Marquet, ministre du Tra
vail ; Germain-Martin, ministre des 
Finances et Laval, ministre des Colonies, 
qui a fait valider la loi des assurances 
sociales, a vu des possibilités d'accord 
se réaliser au sujet de la question du 
versement par l'État de 400 millions au 
fonds de garantie de-, assurances so
ciales. 

Le plan d'outillage national 
Il semble qu'au cours de l'entretien 

qu'il a eu hier matin, avec MM. Gaston 
Doumergue et Germain Martin, M. 
Adrien Marquet. ministre du Travail, 
ait réussi à rallier ses collègues à ses 
conceptions au sujet de la mise en œu
vre d'un vaste plan d'outillage national 
financé par les disponibilités des caisses 
d'assurances sociales. Il est probable que 
c'est au Conseil des ministres de mer
credi que seront arrêtées les mesures qui 
permettront de faire passer le projet de 
M. Marquet. dans le domaine des réa
lisations. 

Quant à la question de la contribution 
de l'Etat au fonds de garantie des assu
rances sociales, qui a semblé un moment 
mettre en opposition MM. Marquet et 
Germain Martin, il a été décidé qu'elle 
serait provisoirement réservée. 

D'ailleurs, d'ici le 30 juin, les services 
du ministère du travail et ceux du minis
tère des finances rechercheront les réfor
mes d'ordre financier à apporter au mé
canisme des assurances sociales. 

LE COUP DE THEATRE 
dans l'affaire Prince 

(SUIT« D « LA • • • m i i t g PAoiT* 

ECHOS 
et CARNET 

OALENORIf R. — Vtndrtdl M mari 1IJ4. — 
Soltil : lever, 5 h. 30 ; coucher, 18 h. 15 ; 
Lune : lever, 18 h 4 ; coucher, i h. 59. 

Aujourd'hui : samt-Amedée. — Demain i 
Salai-Léon. 

MCTtoROLOOIE. — station ém LUI*. — 
Observations faite» 1» 2» mars 1934. à 18 h. : 
Baromètre : 755 mm. 8 ; baisse depuis la 
veille, a 18 h. : 4 mm. 8 : Thermomètre : 
Fronde . 7.1 : Minima : 13 ; Maxlma : 10.0; 
Etat hygrométrique : 71 ; Hauteur d'eau 
tombés depuis la veille. A 18 h. : Néant ; 
Dirertlon du ven( : Est ; Force : modérée : 
Direction de» nuages . pas d'observation : 
Etat du ciel : pur : Temps probable pour 
aujourd'hui : Très frais ; brumeux. 

PREVISIONS OC L'OFFICE NATIONAL. — 
Ri(l*n Nerd. — Assez beau temps : Ciel 
brumeux quart ou demi couvert ; Vent fai
ble du secteur Est. — Minimum de tempéra
ture sans changement sur celui de la nuit 
précédente. 

CONSEIL SUPERIEUR DIS CHEMINS 01 
FER. — De 1 Officiel : Sont nommés membres 
du Conseil Supérieur des Chemins de ,'er 
A dater du 1er avril 1934 comme représen
tant des intérêts généraux de la Nation : 
M. Alfred DMcampt, président de la Cham
bre de Commerce de Lille : Mi Ouvelette, 
vice-président du Comité Central des Houil
lères de France. 

OS PASSAOE — Par le paquebot Canter-
burjr de 14 h. 10. est arrivée A Calais-Marltlme 
Ja duchesse de W'ersminster, parti» pour 
Paris par le . Flèche dur .. 

— A bord du même paquebot, se trouvaient 
le capitaine Dlble, Consul général d'Angle
terre A Lille, parti pour cette ville ; Mehmed 
Munir Bey ambassadeur de Turquie. A Lon
dres, parti pour Pau. 

— Le paquebot . Canterbury • a égale
ment amené en Gare Maritime, l'expert en 
bijouterie Seror et M. Peudeplèce. commis
saire de Police, attache au contrôle général 
de» recherches, venant de Londres où Us 
ont comme on le sait, poursuivi leur enquête 
relative A l'affaire StavtsKy et retrouve les 
fameux bijoux détournés par 1 escroc. Us ont 
regagné Paris par le • Flèche d'Or •. 

— Par le train de Paris de 15 h. 25. sont 
arrivés la princesse Mary d'Angleterre et son 
mari, parti» pour Douvres et Londres. A 
bord du paquebot en partance k 15 h. 45. 

Toute» ces personnalités ont été saluées par 
M. Parenty, commissaire spécial. 
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On relève dans le casier judiciaire des 
inculpés des condamnations pour vol, 
emploi de faux papiers d'état civil, tra
fic de stupéfiants et quantité d'autres 
délits qui ont, non seulement attiré 1 at
tention de la police française, mais ont 
motivé, notamment en ce qui concerne 
Carbonne. des' plaintes des polices étran
gères, particulièrement de la police amé
ricaine. 

Saisie d'une anto 
On sait qu'une voiture a été vendue 

A de Lussatz par un garagiste du bou
levard Gouvion-Saint-Cyr, nommé Mul-
ler Cette voiture a été saisie, mais il ne 
parait pas probable qu'en raison de sa 
faible puissance et de son modèle an
cien, elle ait pu être utilisée pour l'enlè
vement ou le transport du corps du con
seiller Prince. 
La voiture automobile avait été achetée 

par de Lussatz. au compte de son frère, 
demeurant actuellement dans la princi
pauté de Monaco. 

M. Muller. après différentes vérifica
tions à son domicile et à son garage, vé
rifications qui ont confirmé ses déclara
tions, a été autorisé A regagner son do
micile. 

Comment fut déclanchée l'enquête 
qui a abouti aux nouvelles 

inculpations 
On Ignore toujours le fait précis qui 

a motivé, hier matin, après une nuit 
anxieuse, l'inculpation. 

Des renseignements assez incomplets 
permettent d'établir, toutefois, que. 11 y 
a trois semaines, c'est une dénonciation 
parvenue à l'inspecteur principal Bony 
qui a déclenché toute l'affaire. A ce mo
ment, un indicateur particulier de M. 
Bony lui « donnait » celui qu'on appelle 
en argot de métier « le suifeur » par 
analogie au rôle du suifeur qui permet 
le lancement d'un navire. 

Cette indication assez précise laissait 
entendre que ce suifeur avait à la fois 
acheté le couteau au bazar de l'Hôtel de 
Ville et donné le coup de téléphone à 
Mme Prince. 

C'est sur ces premières données que 
l'enquête fut basée. L'inspecteur princi
pal Bony. en consultant les fiches de la 
Sûreté générale, put rattacher à la per
sonnalité du suifeur. celle d'un individu 
arrêté lui aussi et qui était signalé dans 
les archives internationales de police 
comme un spécialiste de l'agression à 
l'anesthésiant. Il s'agissait de Carbone. 

Peu après, M. Bony expédiait sur la 
Côte d'Azur, trois de ses agents privés 
et recevait des renseignements nou
veaux. Il était, toutefois, arrêté pendant 
assez longtemps dans ses recherches par 
le fait qu'il lui semblait que les Individus 
soupçonnés avaient des alibis certains. 
Il restait à établir que ces alibis n'étaient 
que de complaisance. C'est un fait qu'il 
n'a pas encore tout à fait réalisé à l'Ins
tant. 

Inculpations et perquisitions 
Après leur sortie de la Sûreté géné

rale, les deux inculpés parisiens dans 
l'affaire Prince, de Lussatz et Carbone, 
ont été amenés, dans des taxis qui rou
laient à toute allure, au palais de jus
tice. Us n'ont fait qu'une très brève sta
tion dans le cabinet de M. Lapeyre, juge 
d'instruction, saisi d'une commission ro-
gatoire du Parquet de Dijon. 

Le doyen des Juges est aussitôt parti 
dans une voiture mise à sa disposition 
par la police judiciaire jusqu'à un hôtel 
de la rue de l'Echelle, où 11 a perquisi
tionné dans la chambre de Carbone. As
sistaient à cette opération, qui a com
mencé à 10 h. 15. le commissaire de 
Martini et l'inspecteur principal Bony. 

Carbone boxe un photographe 
La sortie de l'hôtel, à 10 h. 50. a été 

marquée Dar un incident très bref et 
violent. M. Lapeyre. le Juge, venait de 
quitter l'hôtel et faisait signe au chauf
feur de mettre le moteur en marche 
Suivaient M. de Martini, puis Carbone. 
Celui-ci n'avait point de menottes. C'est 
un gars très râblé, le visage basané et 
dur. les sourcils froncés. Voyant les pho
tographes, et avant que les inspecteurs 
aient eu la possibilité de le retenir. 11 se 
jette sur le groupe et donne un coup de 
poing très violent à l'un des photogra
phes d'un Journal du matin, qui culbute 
sous le choc. 

« Tiens, dit-il. tu auras toujours ça : » 
Les inspecteurs se Jettent a leur tour 

sur l'inculoé et l'arrachent à la foule, 
qui manifeste par des cris et par des 
mouvements de violence son indigna
tion. La voiture, sur le marchepied de 
laquelle a pris place l'Inspecteur Bony. 
pour protéger l'inculpé, a grand peine à 
démarrer. Les Quelque cent personnes 
qui sont près d'elle crient : « A mort les 
assassins ». 

Quelques minutes plus tard. Carbone 
est emmené au Parquet, cependant que 
le Juge, le commissaire de Martini et 
l'inspecteur Bony se rendent dans le 
erand hôtel de l'avenue des Champs-
Elvsées où. deouis 45 minutes, les attend 
celui qu'on dit c le baron > Gaétan 
d'Herbon de Lussatz. 

La perquisition effectuée chez le « ba
ron » n'a guère duré qu'une demi-heure. 
A 11 h. 30. le magistrat. M. Lapeyre. le 
commissaire de Martini, l'inspecteur 
principal Bony et les autres policiers de 
la Sûreté générale quittaient l'hôtel, ga
gnaient leurs voitures et s'en allaient. 

Carbone, dans la voiture qui le recon
duisait au Parouet. continua à donner 
les signes les plus violents de sa mau
vaise humeur. Cela devait permettre A 
l'inspecteur principal Bony. Interrogé 
sur les résultats des deux perquisitions, 
de ne répondre que de la façon la plus 
évaslve : < Ça nous a permis de juger, 
au moins, que Carbone sait donner < la 
châtaigne ». 

A l'issue des perquisitions opérées 
dans les hôtels où demeuraient respec
tivement Gaétan de Lussatz et Carbone, 
les magistrats sont rentrés au palais de 
justice. On croit savoir que ces perqui
sitions n'ont pas donné de résultats. 

Les deux inculpés ont été écroués au 
dépôt d'où Ils seront transférés à Dijon 
sous quelques Jours. 

Les mandats d'arrêts 
Le Parquet de la Seine a reçu du Par

quet de Dijon, deux mandats d'arrêt 
télégraphiques pour assassinat, vol, com
plicité et recel, dirigés contre Gaétan de 
Lussatz et Paul Bonnaventure ou Car
bone. 

De son côté, le chef de la Sûreté mar
seillaise a reçu, à 9 h. 30. un mandat 
d'arrêt télégraphique contre Splrito, qui 
va être transféré, soit à Paris, soit à 
Dijon. 

LE PASSÉ DE SPIRIT0 
François Spirito est une figure assez 

curieuse. Il est né le 22 Janvier 1900 à 
Marseille et est connu sous différents 
noms : le grand Lidro, François Capron. 
Carponl, Larlo. 

Célibataire, 11 a été mêlé à plusieurs 
affaires d'escroqueries, de vols avec vio
lences, mais n'a jamais été condamné, 
des Interventions s'étant produites en sa 
faveur. Splrito possède quelques moyens 
et il ne fait aucune difficulté pour re
connaître que c'est dans la traite des 
blanches qu'il a réalisé cet avoir, du 
reste de quelque Importance, puisqu'il 
lui a permis de monter plusieurs maga
sins ce bonneterie sur la Côte d'Azur, 
de s'occuper de vente de terrains. 

Ces deux commerces expliquent, a-t-11 
dit, les déplacements fréquents qu'il ef
fectue entre Marseille, Nice et Paris. 

Sur l'emploi de son temps, du 10 au 
25 février, Splrito a été d'une précision 
remarquable. Jour par Jour, 11 a dit ses 

voyages, les personnalités qu'il a vues, 
dont le directeur d'un grand quotidien 
de la région du Sud-Est. Sur ses rela
tions avec les habitués des maisons de 
jeux, clandestines ou non, Spirito a 
fourni des renseignements qui feront 
l'objet de vérifications ultérieures. 

LA VIE DE CARBONE 
Un autre des individus qui furent l'ob

jet, hier matin, d'un mandat d'arrêt du 
juge d'instruction de Dijon, le t ammé 
Noël-Jean-Paul Carbone, est également 
bien connu de la police. Né le 14 février 
1884 à Propriano (Corse), 11 est, lui aussi, 
en possession de quelques moyens sur 
l'origine desquels il ne fait aucun mys
tère : les trafics stupéfiants et des fem
mes en Egypte, en Amérique, les lui pro
curèrent. 

On le connaît sous le nom de Paul 
Venture, de Pichettl, de Petelll. 

LA MAUVAISE RÉPUTATION 
DU « BARON » DE LUSSATZ 

Le nommé Lherbon de Lussatz était 
très connu sur la Côte d'Azur, n habi
tait, soit à Nice, soit à Monaco chez sa 
mère, soit dans un hôtel à Menton. 

Condamné par le tribunal de Monaco 
pour trafic de stupéfiants à un mois de 
prison le 13 juillet 1926. il avait la plus 
mauvaise réputation. Récemment & a 
été impliqué dans une affaire de vol et 
de chantage à Beausolell, mais a béné
ficié d'un non-lieu. On pense qu'il tirait 
ses ressources du trafic des stupéfiants. 

La mère de de Lussatz déclare qu'au 
moment de l'assassinat du conseiller 
Prince, son fils habitait avec elle. Le «di
recteur de l'hôtel de Menton, de son 
côté, dit qu'il demeurait dans son éta
blissement. 

Dq Lussatz possédait un cabriolet bleu 
dont les sorties n'ont pas été notées par 
le garagiste de Beausolell où la voiture 
était entreposée. A son départ pour 
Paris, il a déclaré : < Je suis convoqué 
pour l'affaire Stavisky ». 

M"* TARIS A ÉTÉ INTERROGÉE 
DE NOUVEAU 

Mlle Taris, qui avait été convoqués à 
la Sûreté dès que l'interrogatoire de 
Gaétan de Lussats et de Carbone avait 
établi les graves présomptions qui pèsent 
sur les inculpés, s'est présentée au début 
de l'après-midi au contrôle général des 
recherches où elle a été de nouveau en
tendue par le commissaire Charpentier. 
Elle en est repartie à 15 h. sans faire de 
déclarations aux Journalistes. Il est vrai
semblable que ce témoin a été mis en 
présence des deux hommes. 

Elle aurait identifié 
« Jo-Ia-Terreur » 

Mlle Yvonne Taris après avoir vu la 
photographie publiée dans la presse re
présentant « Jo-la-Terreur » en compa 
gnie de Mistinguette. a demandé à être 
confrontée avec lui. car elle croit recon
naître l'homme qui l'a accostée à la gare 
de Lyon 

Bonnanre a rejoint Paris 
Hier matin, le dernier des Inculpés de 

l'affaire Stavlsky qui se trouvait à 
Bayonne a quitté cette ville. Après Ga
rât, après Tissier, Cohen. Hayotte. Gué-
bin, Darius. Dubarry et Desbrosses, c'est 
l'avocat de Stavlsky. le député Bonnau-
re, du 3e arrondissement de Paris, qui a 
été dirigé sur la capitale. 

Amené à Biarritz-la-Négresse, il a pris 
le rapide de Paris où 11 est arrivé hier 
soir. 

LA CONTRE-AUTOPSIE 
' DU CORPS DE STAVISKY 
L'autopsie du corps de Stavlsky a été 

terminée à 16 h. 40 ; 25 minutes plus 
tard le docteur Paul, médecin légiste, 
donnait lecture du rapport officiel sui
vant qu'il a communiqué à M. Ordon-
neau, juge d'instruction : 

« Les experts qui ont procédé à la se
conde autopsie de Stavisky ont constaté : 

1. Que le cadavre présente une seule 
blessure par arme à feu avec orifice 
d'entrée dans la région temporale droite 
et orifice de sortie dans la région parié
tale gauche ; 

2. La radiographie de la tête et du 
corps n'a pas révélé la présence de pro
jectile * 

3. Le' coup de feu a été tiré â bout 
touchant, ainsi que le prouve le décolle
ment étendu autour de l'orifice d'entrée; 

4. L'écoulement sanguinolent qui s'est 
produit par la bouche et le nez provenait 
d'une congestion pulmonaire avec œdè
me provoqué rapidement par les lésions 
traumatiques du cerveau : 

5. Il n'existe aucune trace de violence 
et les constatations relevées s'apparen
tent à ce que l'on observe d'ordinaire 
dans les suicides par arme à feu ». 

mois par un fonctionnaire de la préfec
ture de police dont il ne se rappelle plus 
le nom. 

Â LA COMMISSION 
STAVISKY 

L'audition de M. Zimmer, 
ancien chef du secrétariat 
particulier de M. Chiappe 

La commission d'enquête pour les 
affaires Stavisky a entendu M. Zimmer, 
ancien chef du secrétariat particulier 
du préfet de police que il président a 
invité à s'expliquer sur le fait qu'il a 
conservé huit mois le rapport Cousin 
qui était destiné à éclairer le préfet de 
police saisi d'une plainte de Stavlsky 
lui-même contre la police judiciaire. 

M. Zimmer a déclaré que M. Chiappe 
lui avait remis la note, lui disant de la 
conserver en attendant la plainte écrite. 
Cette dernière n'arriva qu'en octobre. 
Les deux pièces furent alors envoyées 
au directeur de la police Judiciaire. 

Le témoin précise que par la suite on a 
appris qu'il s'agissait non d'une note, 
mais d'un rapport qui n'était pourtant 
ni signé ni daté. 

« Si ce papier, ajoute-t-U, avait eu un 
intérêt quelconque, le directeur de la 
police judiciaire nous l'aurait sans doute 
réclamé. Un rapport de septembre, beau
coup plus important, avait été envoyé 
au Parquet. » 

M Zimmer déclare que M. Chiappe 
lui avait fait part après la visite de 
Stavlsky de sa mauvaise impression sur 
ce dernier et qu'il avait demandé que 
le séle des services ne se ralentit point 
à l'égard de l'escroc. 

Puis le président ayant rappelé que 
M. Chiappe avait dit que M Frot de
mandait au témoin quelques petits ser
vices, M Zimmer déclare que M. Frot 
lui demandait les services que tous les 
parlementaires demandent et dont cer
tains pouvaient avoir une importance 
relative au point de vue électoral. Mais 
il ajoute que M. Frot, qui a porté contre 
lui une grave accusation devant la com
mission du 6 février, Intervenait par-des
sus la tête du préfet de police et la 
sienne en faveur du banquier polonais 
Danowski, condamné, expulsé de France 
et redevable à l'égard du trésor d'un 
demi-million. 

M. Zimmer explique que M. Frot inter
venait â la préfecture, soit pour obte
nir des sursis trimestriels, soit pour de
mander que la mesure d'expulsion soit 
rapportée. Selon le témoin, M. Frot 
Intervenait aussi A l'Intérieur et au Fi
nances. Ces Interventions remontent â 
plusieurs années et le témoin déclare 
qull ne les a connues qu'il y a quelques 

LA SOIRÉE TRAGIQUE 
DU 6 FÉVRIER 

La Commission a entendu 
M. Rivollet, secrétaire général 
de la Confédération des A. C. 

A la commission d'enquête sur les 
événements du 6 février, le président 
a annoncé qu'il avait reçu du ministère 
do l'Intérieur, le document appelé second 
rapport Mosse qui conclut qu'aucune 
allégation ne peut être retenue dans un 
sens péjoratif à l'égard du préfet de 
police. 

M. Rivollet est entendu ensuite, non 
au titre de ministre des Pensions, mais 
comme secrétaire général de la Confé
dération générale des anciens combat
tants, sur l'attitude de celle-ci en face 
des préparatifs de la manifestation. 

« Avant le 4 février, dit-il, nous avons 
été avisés que le groupement régional 
de l'U. N. C. devait manifester le di
manche. Nous n'avions pas a y prendre 
part, ni dans un sens, ni dans l'autre. 

» Nous avons lancé, poursuit le témoin, 
un communiqué mettant nos adhérents 
en garde contre certaines manifestations 
émanant de groupements extrémistes. 
Dans sa Journée du 5 nous avions con
firmation que 117. N. C. manifesterait. 
Le matin du 6 février, 11 est exact que 
J'ai reçu une communication émanant 
du cabinet du ministre de l'Intérieur, 
c'est d'ailleurs parfaitement normal, car 
nous étions connus au ministère. On me 
demandait si j'avais pris connaissance 
de l'appel paru dans < L'Humanité » 
du 6 février et on me prévenait qu'on 
avait certaines appréhensions sur l'Is
sue de la manifestation. La communi
cation n'émanait certainement pas de 
M. Frot, il devait s'agir de quelqu'un 
de son cabinet, mais je ne connais pas 
maintenant son auteur. J'ai donc lu 
« L'Humanité » et Je me suis aperçu 
que l'A.R.A.C. avait donné rendez-vous 
à ses adhérents vers 20 heures, au lieu 
même de rassemblement de l'U. N. O., 
J'ai cru utile d'alerter celle-ci. Je confir
me donc, en le précisant, le renseigne
ment qui nous a été donné. La personne 
qui m'a téléphoné m'a dit : c Est-il 
possible de dériver la manifestation ? » 
J'ai répondu que cela n'était pas de 
ma compétence, puisque Je n'étais pas 
un des organisateurs. 

» Quant à l'observation qu'il serait 
dangereux de faire défiler les camarades 
près des bosquets, c'est moi et non le 
gouvernement qui ai dit cela. » 

M. Rivollet rappelle ensuite à la de
mande de M. Jean Goy, que le 6 février 
il téléphona à celui-ci pour lui signaler 
l'appel do « l'Humanité ». M. Jean Goy 
ajoute qu'au cours de la conversation, 
M. Rovillet dit être informé du fait que 
les Croix de Feu avaient vidé leurs dé
pôts d'armes et qu'il pourrait se passer 
des événements graves. 

M. Rivollet ne se rappelle pas avolr 
parlé de dépôts d'armes mais seulement 
de manifestants armés. Il déclare que 
c'est lui qui a indiqué le danger qu'il 
pouvait y avoir à faire passer le cortège 
le long des bosquets du Cours la Reine, 
car il serait difficile d'y maintenir 
l'ordre. 

Le témoin expose ensuite les conditions 
dans lesquelles M. Rossignol donna sa 
démission de membre du bureau de la 
confédération des A. C. ,11 ajoute qu'il 
a ignoré la présence de M. Rossignol 
dans le conseil d'administration d'une 
des affaires Stavisky Jusqu'au moment 
où M. Rossignol fut appelé à fournir des 
explications. 

LES ACCIDENTS DE LA SOUTE 

TERWBLE EMBARDÉE 
D'UNE AUTO, A THÉLUS, 

PRÈS P'ARRAS 

Six personnes ont été blessées 
parmi lesquelles un brigadier 

de police de Lonune 
Dans une automobile venant de Lille 

et conduite par M. Gabriel Delerue, 
avalent pris place plusieurs personnes 
qui s'en retournaient à Hallencourt 
(Somme). 

La voiture roulait sur la route natio
nale vers .Arras. Arrivée au lleudit « Le 
Vert Tilleul », sur le territoire de Thélus 
12 conducteur corna pour signaler son 

Le Brigadier Emile Bt RU LIER 
de Lomme, gui a été blessé grièvement. 

arrivée A l'intersection des routes de 
Thélus et de Neuville. Il freina, sans 
doute par trop fort et trop brusquement, 
et la voiture fit tête-à-queue et, après 
une terrible embardée, alla se retourner 
à une dizaine de mètres de la. 

Un automobiliste de passage se porta 
au secours des passagers parmi lesquels 
des enfants. Il y avait des blessés graves. 
Une auto emmena les plus atteints. 

Ceux-ci sont MM Emile Bérulier, bri
gadier de police, 45 ans, demeurant rue 
Anatole France, a Lomme, qui est sé
rieusement blessé à la tête et au tho
rax ; Paul Bérulier, 37 ans, demeurant 
rue Saint-Denis, â Hallencourt (Som
me), qui porte des plaies sérieuses à la 
tête ; François Maillard, 22 ans, même 
adresse, qui a des contusions multiples. 

Ces trois blessés ont été transportés A 
l'Hôpital de Lens. 

M. Gabriel Delerue serait également 
blessé ainsi que les Jeunes Odette et Cé
cile Bérulier, âgées de 9 et S ans. 

L'ambulance municipale û'Arras et 
celle de Lens se sont rendues sur les 
lieux pour évacuer les blessés. 

Les gendarmes de Vimy, alertés aussi
tôt, sont venus A Thélus pour recueillir 
les éléments de leur enquête. 

Toutes ces personnes revenaient d'un 
mariage à Lomme. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

MOUVEMENT 
ADMINISTRATIF 

M. Cheberry, sous-préfet d'Aveines 
nommé directeur du cabinet 

du Préfet de Police 
M. Cheberry, sous-préfet d Avesnet, 

a été nommé pour ordre préfet du Jura. 
Il est mis à la disposition du préfet de 
police pour occuper les fonctions de di
recteur adjoint du cabinet de M. Lan-
geron. 

M. Edmond Jossier, nommé 
sous-préfet d'Avesnes 

M. Edmond Jossier, secrétaire général 
de la Charente-Inférieure, nommé sous-
préfet d'Avesnes en remplacement de 
M. Cheberry, nommé chef de cabinet 
de M. Langeron, préfet de police, est 
né le 15 décembre 1889, à Lyon. 

Bachelier en droit, il fut nommé, le 
l" décembre 1912, chef adjoint du ca
binet du préfet du Var, et du 1" février 
1914 à août 1914, chef de cabinet des 
préfets du Var et du Tarn-et-Garonne ; 
appelé sous les drapeaux du 2 août 1914 
au 10 Juillet 1919, 11 fut nommé, le 
17 août 1919, sous-préfet de Marjevols ; 
secrétaire général de l'Aube le 4 mars 
1920 ; sous-préfet de Largentlère (non 
installé), le 11 octobre 1924 ; secrétaire 
général de la Charente-Inférieure le 
1" novembre 1924 ; rattaché à la pré
fecture de la Charente-Inférieure, le 
22 septembre 1926 ; promu à la première 
classe personnelle le l«r Janvier 1929, 
M. Jossier est, depuis le 9 août 1929, 
secrétaire général de la Charente-
Inférieure. 

n est titulaire de plusieurs distinc
tions honorifiques. 

M. Gaubert nommé 
sous-préfet de Valenciennei 

Nous indiquions, dans nos éditions de 
lundi, que M. Gaubert, secrétaire géné
ral de la préfecture de Seine-et-Olse, 
remplaçait, comme sous-préfet de Va-
lenciennte, M. Toucas-Massillon, décédé. 

Cette nomination a été ratifiée hier 
au conseil des ministres qui s'est tenu 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Le
brun, président de la République. 

M. Gaubert, licencié en droit, licencié 
es lettres, ancien boursier d'agrégation 
et de voyages, est né le 19 novembre 
1882, à Evreux. 

Professeur à l'Université du l" oc
tobre 1901 au 22 juillet 1917. il fut nom
mé, Je 16 août 1917, chef de cabinet du 
Sréfet du Cher ; le 18 novembre 1917, 

était chargé de l'Intérim des fonc
tions de conseiller de préfecture du 
Cher, et le 24 Juin 1918, conseiller de 
préfecture du Cher à titre définitif ; Il 
fut chargé de l'Intérim de la sous-pré
fecture de Bazas, le 29 septembre 1918 
et, le 3 mars 1919, sous-préfet, à titre 
définitif, de Bazas; nommé, le 30 fé
vrier 1921, à la sous-préfecture de Bar-
sur-Seine et non Installé, M. Gaubert 
fut nommé sous-préfet de Nogent-le-
Rotrou le 4 mars 1921 ; sous-préfet de 
Dreux, le 8 septembre 1924 ; élevé à la 
première classe personnelle le l" octo
bre 1929 ; sous-préfet de Corbeil le 
21 Juin 1930, et, enfin, secrétaire géné
ral de la Seine-et-Oise, le 9 novembre 
1932. M. Gaubert est officier de l'Ins
truction publique, officier du Mérite 
agricole, officier de Nichan-Iftlkar et 
titulaire de la médaille d'argent des as
surances sociales. 

Du « joli monde » à Lille 
Le sieur Auguste Etienne et sa femme 

née Simone D'Orge, exploitaient à Lille, 
94, rue de Tournai, un estaminet des 
plus mal famés. On y pratiquait la dé
bauche et le vol. 

C'est ainsi qu'un client de passage, le 
Russe Petrochanko, qui s'était laissé 
séduire par les charmes douteux d'une 
habituée de l'établissement, Stanislawa 
Nowack, fut détroussé de son porte
feuille, contenant 700 francs. 

La fille Nowack remit cet argent à son 
chevalier servant, Robert Laine, homme 
du milieu qui vivait à ses crochets. 

lie tribunal de Lille condamna Laine 
à six mois de prison et cinq ans d'inter
diction de séjour ; Stanislawa Nowack 
à trois mois de prison ; le cabaretier 
Etienne â un mois et Simone Dorge a 
200 francs d'amende, avec défense, pour 
ces deux derniers, d'exploiter un débit 
de boissons pendant deux ans. 

Ayant comparu à l'audience du matin, 
les cabaretiers Auguste Etienne et sa 
femme Simone Dorge reviennent devant 
la Cour l'après-midi pour une autre 
affaire. 

Il s'agit de faits immoraux qui ont 
valu à Etienne 200 francs d'amende. Sa 
femme fut acquittée. 

Etienne discute tant qu'il peut la pré
vention qui lui reproche d'avoir favo
risé la débauche chez lui. 

Après un sévère réquisitoire de l'avo
cat général Dorly, la Cour condamne 
Etienne à quatre mois de prison et 
200 francs d'amende. Elle prononce la 
confusion des peines de prison. D'autre 
part, le prévenu sera privé de ses droits 
civiques pendant cinq ans. Quant à Si
mone Dorge, elle est condamnée à deux 
mois de prison avec sursis et 160 francs 
d'amende. L'exploitation d'un débit leur 
est interdite pendant dix ans. 

Un rat de chantier à Lille 
Le 19 janvier dernier, André Glot 

était surpris sur le chantier de l'Hippo
drome, rue Nicolas-Leblanc, à Lille, au 
moment où il dérobait des vêtements 
appartenant aux ouvriers. 

Le tribunal correctionnel le con
damna à huit mois de prison. 

Après plaidoirie de M» Foucart et 
intervention de l'avocat général Dorly, 
qui souligne le passé judiciaire du pré
venu, la Cour élève à dix mois la peine 
de prison infligée à Giot, qu'elle con
damne en outre à cinq ans d'interdiction 
de séjour. 

La contrebande 
A VrLLERS-SIRE-NICOLE. — Paul 

Doghe et Emile Briolet ont été surpris 
alors que, vers minuit, ils passaient la 
frontière, à VUlers-sire-Nlcole, avec 31 kg. 
de tabac de fraude. 

Le tribunal d'Avesnes les condamna 
chacun à deux mois de prison. La Cour 
confirme le jugement. 

A HALLUIN. — Marcel Ghékière et 
Stanislas Kujawa se firent prendre 
tandis qu'ils Introduisaient en France. 

r' le < sentier des Longues Maisons », 
Halluln, pour 900 francs de tabac 

belge. 
Le tribunal de Lille leur octroya trois 

mois de prison à chacun et solidaire
ment 984 francs d'amende et 328 francs 
d'astreinte. 

La Cour confirme la décision des pre
miers juges. * 

A ORCHIES. — Charles Dépret et 
Léon Cartier, poursuivis pour contre
bande en auto, à Orchie», furent con
damnés â Lille à un an de prison cha
cun et solidairement à 141.500 francs 
d'amende. 

En appel. M* Delevallée, défenseur des 
prévenus, demande un supplément d'in
formation. La douane ne s'oppose pas 
à cette mesure. 

La Cour y souscrit et désigne le con
seiller Dubuisson pour diriger la nou
velle enquête. 

Délit de chasse 
Georges Courouble, de Mont-Salnt-

Eloi, a été condamné à Arras, pour délit 
de chasse, à 100 francs d'amende et un 
franc de dommages-intérêts. 

Mais en appel, la Cour estime que 
les consorts Boulinguier, plaignants, ne 
sont pas fondés à réclamer une indem
nité. Elle confirme donc l'amende et 
supprime le franc de dommages-intérêts. 

Vandalisme à Doorges 
Paul Potier qui, dans le Jardin de 

M. Vandenbosch à Doorges, avait sac-

L'INCENDIE 
D'UN TISSAGE 

ALEERS 

La machine principale est un moteur 
â huile lourde de 200 chevaux. A côté 
de celui-ci se trouve, cimentée en terre, 
une vaste bouteille à air comprimé de 
deux mètres de hauteur à 40 kilos de 
pression au centimètre carré. Si jamais 
le feu envahissait la salle, c'était la 
catastrophe et, sans doute, beaucoup 
de victimes dans les habitations voi
sines. 

M. Vandewalle, au péril de sa vie, 
réussit A trouver la clef d'ouverture de 
cette bouteille et A la vider ds son 
contenu. 

Le* dégâts 
A première vue, nous avons évalué 

hier les dégâts à quatre ou cinq mil
lions. Ceux-ci, malheureusement, sont 
de beaucoup plus importants. On nous 
a parlé de dix millions au bas mot. 
(tien que pour les bâtiments et le maté
riel fis se chiffrent déjà à sept mil
lions. L'usine comprenait 130 métiers 
â tisser avec mécanisme Jacquard, des 
machines A coudre, des piqueuses, des 
ourleuses A grande vitesse, des tor-
deuses, des brasseuses, etc. . 

La plus grosse perte consiste dans la 
ruine de nombreux cartons jacquard 
et des mises en cartes, dont certaines 
peuvent valoir plusieurs milliers de 
francs. 

Dans les dégâts on doit compter une 
partie du mobilier de M. Emile Bulle, 
concierge. Malgré la promptitude des 
secours, celui-ci ne put sauver que 
quelques meubles. 

Les bureaux de l'usine furent en feu 
dès la première heure. Quelques cou
rageux sauveteurs réussirent à enle
ver une partie des livres et le télé
phone. La caisse, par contre, était res
tée dans les flammes. Elle consistait en 
une simple boite renfermant 8.000 fr. 
en billets et en pièces. 

Jeudi, vers 7 h., MM. Vandewalle. 
ingénieur technique, et Giroy, chef de 
fabrication, aidés des employés du bu
reau, essayèrent, dans les décombres, 
de retrouver les huit mille francs. Des 
billets de banque il ne restait que des 
cendres. Quant aux pièces, quelques 
centaines de francs, ils purent assez 
facilement être rassemblées. 

La journée de jeudi 
De très bonne heure, jeudi, la gen

darmerie de Wartrele» descendit sur les 
lieux pour commencer son enquête et 
veiller au maintien de l'ordre. Il fallait 
empêcher les nombreux curieux de 
pénétrer «'ins les ruines, les murs 
branlants pouvant A tout instant 
s'écrouler. 

Des sept heures, un triste spectacle 
s'offrit aux yeux de ceux qui se trou
vaient sur les lieux du sinistre. Les 
ouvriers de l'usine qui. pour la plu
part ne connaissaient rien du malheur 
qui les frappait, arrivèrent comme de 
coutume, pour se mettre au travail. 
Leur visage trahissait leur émotion en 
constatant ce qui restait de leur « ga
gne-pain •. Certains pères de familles 
nombreuses ne purent s'empêcher de 
verser des larmes. 

Ce fut toute la journée un va-et-vient 
continuel de curieux. Les conversations 
dénotaient l'émotion générale. 

Le sort des ouvriers 
Dès jeudi matin et puis au cours de 

de l'après-midi, les dirigeants de l'usine 
Glorieux se sont réunis en vue de 
prendre des décisions pour les jours 
suivants. 

De ces conversations, nous pouvons 
annoncer que tout sera tenté pour don
ner le plus tôt possible, aux ouvriers 
de l'usine de Leers, du travail à l'usine 
Glorieux, A Roufealx. Dans un mois, ce 
tour de force sera certainement réalisé. 

Quant A l'usine détruite, on espère 
la remettre sur pied le plus tôt pos
sible, un an nous a-t-on dit. 

cage des plants de légumes, fut con
damné par le tribunal de Béthune à 
15 Jours de prison avec sursis. 

Après plaidoirie de M» Feugey, la Cour 
confirme le premier jugement. 

Mœurs à Beuvry 
Poursuivi pour outrages aux bonnes 

moeurs, Raymond Herbert, de Beuvry, 
fut condamné par le tribunal de Bé
thune A six mois de prison. 

L'affaire, en appel, est plaidée par 
M» Crémona. Après intervention <iu 
ministère public, la Cour réduit la peine 
à trois mois de prison et à 25 francs 
d'amende. En outre, elle accorde à Her
bert le bénéfice du sursis pour la prison. 

L'affaire de la distillerie 
clandestine d'Auxi-le-Château 

On se rappelle qu'en août 1932, le ser
vice des Contributions indirectes décou
vrit au château de Mont-Louis une 
distillerie clandestine dans des circons
tances assez curieuses. 

Un Inspecteur de la répression des 
fraudes, qui se trouvait dans un café 
de Lille, près de la cabine téléphonique, 
surprit une conversation qui attira son 
attention. Ayant cru comprendre qu'il y 
avait A Anxi un dépôt d'alcool ou de 
tabac, il prévint ses chefs. Une enquête 
fut ouverte et l'on acquit bientôt la 
certitude que le château de Mont-Louis 
était le siège d'une entreprise de fraudes. 

Cette propriété était occupée depuis 
le 9 octobre 1930 par un Belge. Pierre 
Stubbe, né à Becker en 1884, qui venait 
d'Hellemmes, où il disait être établi 
horloger. Stubbe vivait avec sa femme 
et sa fille-

La brigade mobile des Contributions 
indirectes d'Arras, en étroite collabora
tion avec le contrôleur du magasin cie 
tabacs de Saint-Pol, M. Delautre, et les 
agents de la régie d'Auxi, surveillèrent 
le château. 

Une perquisition opérée dans la mal-
son permit de découvrir dans une 
chambre située au deuxième étage d'un» 
tour du château, tout un matériel de 
distillerie clandestine permettant de 
fabriquer un hectolitre d'alcool pur par 
Jour. D'après les évaluations faites par 
la régie, le préjudice subi par le Trésor 
s'élève a 640.000 francs. 

Dans un hangar, on découvrit d'autre 
part une puissante auto qui servait A 
transporter l'alcool. La plaque d'identité 
était au nom de M Femand Brochard, 
demeurant A Lille. 

Indépendamment de Pierre Stubbe, de 
sa femme et de sa fille qui, tous trois, 
sont en fuite, cinq, autres personnes 
furent inculpées : un Industriel de Lille, 
un marchand de liqueurs, M. Vandamme. 
un dessinateur, M. Sorel, et les frères 
Fernand et Alfred Brochard. 

Le tribunal de Saint-Pol acquitta 
Alfred Brochard. Il condamna Pierre 
Stubbe A six mois de prison ; Fernand 
Brochard A deux mois et conjointement 
et solidairement A 600 francs d'amende 
et au quintuple des droits de consom
mation, soit 77.120 francs. 

Par ailleurs, leurs cinq comparses 
furent condamnés A 600 francs d'amende 
pour détention d'appareils A distiller 
sans déclaration. 

De multiples amendes et des confis
cations diverses furent en outre pro
noncées contre la plupart des prévenus. 

L'affaire revient en appel. Devant la 
Cour, M* Crussaire, de Lille, se présente 
pour les frères Brochard ; M* Sortie, 
pour Vandamme. 

Aprèa quoi. 1* Cour met la cause en 

UNE SEANCE 
DRAMATIQUE 
A FOURMIES 

( L i â t LA SUIT! CN DIUXI tME PAOEI 

Le câble brisé 
La scène dramatique avait duré quel

ques secondes. Aussitôt les employés du 
cirque accoururent et emportèrent les 
victimes dans une loge d'artiste. 

Le spectacle continuait. Des clowns 
entrèrent en piste, essayèrent de faire 
diversion. Mais la foule était encore sous 
le coup de la profonde émotion provo
quée par cette tragédie. 

Dans la salle, le bruit courait que les 
deux artistes étalent mourants. Les spec
tateurs ne pouvaient détacher leurs yeux 
du trapèze, qui pendait là-haut, retenu A 
une seule de ses extrémités. Et l'on re-
gardiut. tout e n h a u t du cirque, un cAble 
brisé. Un cAble, en effet, s'était rompu, 
comme le constata M. Garot, commis
saire de police, qui, témoin de la scène, 
commença aussitôt son enquête. 

Pendant ce temps, un docteur présent 
dans la salle, donnait ses soins aux deux 
Infortunés acrobates. Ceux-ci étaient 
dans un état tel qu'on dut les transpor
ter d'urgence à l'Hôpital. Grâce A la dili
gence apportée par le brigadier de police, 
M. Lebrun, par MM. Soufflet, adjoint au 
Maire ; E. Vuillot, ordonnateur de l'Hô* 

Ïiltal, l'ambulance put bientôt emporter 
es malheureux « Rios » A l'Hôpital du 

Bois des Brûlés, où ils finirent dans un 
lit de douleur, une soirée si joyeusement 
commencée sous les applaudissements ds 
la foule. 

La Jeune femme, puis son époux ne 
tardèrent pas à reprendre connaissance. 
Auprès d'eux, ils virent leur bambin ou
vrant de grands yeux inquiets et apeurés. 

Notre visite aux blessé» 
Des soins énergiques ont été donnés 

aux deux blessés par le dévoué person
nel de l'hôpital. Mme Suchot, qui a été 
fortement commotionnée et souffre de 
multiples contusions, est dans un état 
assez satisfaisant. M. Suchot, par contre, 
est gravement atteint. Outre une frac
ture de la jambe, il a des lésions au bas
sin et les médecins de l'hôpital ont du 
hier dans la soirée le radiographier. 

Nous leur avons rendu visite. Malgré 
les souffrances terribles qu'il endure, 
M. Suchot nous a accueilli avec le sou
rire. « Un sourire professionnel, nous 
dit-il, mais enfin ! J'espère me rétablir, 
quant A reprendre mon métier ?... Nous 
avons déjà passé à côté de la mort, 

» Quand J'ai senti que l'appui cédait, 
Je n'ai qu'une idée, sauver ma femme. 
Le sable qui couvrait la piste a, heureu
sement, amorti le dur contact avec le 
sol ». 

Le trapéziste a. en effet, dans cette 
circonstance tragique, donné une preuve 
de sa présence d'esprit. Des spectateurs 
ont remarqué son geste. Lorsque le câ
ble céda, on vit l'homme tirer sa famme, 
A la fois pour amortir la chute et pour 
éviter que la malheureuse, tombant la 
première, ne soit encore écrasée par lui. 

« Rire - Pleurer 
Le Cirque d'Hiver jouait de malheur 

en cette joprnée qui fut fatale A deux de 
ses artistes. La veille, rétablissement 
avait donné une représentation à Guise. 
Mercredi matin, avant de venir A Four-
mies, M. Despret, directeur du cirque, 
s'était rendu â Saint-Quentin pour 
affaires. En cours de route, son auto fut 
accrochée par un autre véhicule. H fut 
blessé au menton et c'est le bas du vi
sage caché par un pansement, qu'il as
surait, le soir de l'accident, son service 
de direction. 

M. Despret accompagna c Les Rios » A 
l'hôpital.) Hier, il vint encore leur rendre 
visite et déclara A l'Administration de 
l'Hôpital qu'il entendait prendre A sa 
charge tous les frais de traitement. 

Les artistes du cirque vinrent aussi sa
luer et réconforter leurs infortunés amis. 
Clowns, danseurs. Jongleurs, dompteurs, 
défilèrent devant les petits lits blancs, 
caressèrent l'enfant des blessés, auquel 
ils apportèrent des gâteries. 

Braves gens qui, la veille, ayant vu 
leurs amis ensanglantés, avaient eu le 
courage, le masque de joie sur la figure, 
de venir amuser et distraire les specta
teurs. Le métier est ainsi fait. Il faut rire 
quan on voudrait pleurer. 

La cause de l'accident 
Nous avons dit qu'un câble cassé était 

la cause de l'accident. Ce câble a été 
saisi par M. le commissaire Garot. Il est 
composé de fils métalliques tressés avec 
des fils de chanvre. La rupture s'est pro
duite au joint de la « mâchoire ». 

Le câble était déJA en mauvais état et 
avait dû être réparé. M. Despret, direc
teur du cirque, avait attiré l'attention 
des « Rios » sur les dangers qu'ils cou
raient en se servant de ce materid 
usage. On sait que les artistes sont pro
priétaires de leurs engins. « Les Rios », 
après neuf mois de chômage, ayant vu 
fondre leurs économies au cours de cette 
période, ont-ils hésite devant la dépense ? 

L'enquête se poursuit, toujours est-il 
que, quoi qu'on en ait dit, toute Idée de 
malveillance doit être écartée. 

Le désir d'accomplir une petite écono
mie, dans l'attente des jours meilleurs, a 
failli être fatal aux deux artistes. 

« Nous nous en tirons à bon compte 
disent-ils, après la terrible chute qui 
pouvait les laisser sans vie sur la piste, 
mais on frémit en pensant A ce qui au
rait pu se produire si l'accident était 
survenu quelques secondes plus tard, 
alors que c Les Rios », le trapèze lancé 
A toute volée, au plus fort de leur nu
méro, se seraient balancés sur toute la 
largeur du cirque, au-dessus des specta
teurs. 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Grave collision d'autos à Haillicourt 
Une collision d'autos s'est produite 

Jeudi, vers 16 heures, au lieudit «La 
Croisée», près de la rue de Béthune. A 
Haillicourt, entre les autos de M. Adam 
Riska. boulanger, .boulevard Basly A 
Bruay-en-Artois, et de M. Pierre De-
croix, demeurant A Arras. 

Dans la voiture de M. Decroix avalent 
pris place Mme Decroix, Mme Martin, 
du bureau de placement de Béthune, 
et une bonne, originaire d'Houdaln. 

M. Decroix venait de la direction 
d'Houdaln, M. Riska venait de la direc
tion de Labussière. Les deux autos mar
chaient, parait-il, A vive allure lorsque 
la collision se produisit. 

La voiture de M. Decroix alla s'écra
ser contre le mur de l'épicerie Denne-
val. Le petit Gustave Dubus, Agé de 
12 ans, qui sortait justement de l'épi-
cerie, fut projeté par l'auto et coincé 
contre le mur. Il fut relevé grièvement 
blessé. 

Le docteur Meurisse lui donna lèT pre
miers soins et le fit transporter d"ur-
fence A la clinique du docteur Humerv 

Bruay-en-Artois. Le petit blessé qui 
a perdu connaissance, porte de très 
graves contusions sur tout le corps Son 
état est considéré comme désespéré 

Au cours de l'accident, Mme Decroix 
avait été contusionnée A la poitrine et 
Mme Martin avait reçu des blessures au 
bras et l'épaule droite. Leurs blessures 
ne sont, heureusement, pas graves Elle* 
ont été reconduites A leur domicile 
Quant aux deux véhicules, ils ont subi 
de sérieux dégâts, notamment celui ri» 
M. Decroix. • 

La gendarmerie d'Houdaln procède à 
narjsabuïteï ^^ ** d é t e n n i n e r le« ««• 


